






 

      

 

 

Procédure et tarification remplacement de document 

Préambule 
Le Service Commun de Documentation est composé des équipements intégrés suivants : Lilliad, la bibliothèque 
universitaire Sciences Humaines et Sociales, bibliothèque universitaire de Droit-Gestion et bibliothèque 
universitaire de Santé. 

• Vu le code de l’éducation 
• Vu les statuts de l’université de Lille 
• Vu le règlement intérieur du Service Commun de la Documentation 

 

Tarif d’inscription du Service Commun de documentation 
• Les droits d’inscription de bibliothèques sont fixés chaque année par arrêté ministériel. 
• Toute personne qui souhaite s’inscrire peut l’être sur tout site du Service Commun de la Documentation. 
• Les droits d’inscription sont payables à l’inscription, en espèce, chèque ou carte bleue. 
• L’inscription est valable 1 an. 

 

Usagers Université de Lille 

Etudiants 
Droit d’inscription inclus dans l’inscription 

universitaire 
sur présentation de la carte d’étudiant 

Personnels Gratuit 
sur présentation de la carte CMS 

Retraités de l’Université de Lille Gratuit 
sur présentation de l’arrêté 

Stagiaires (hors stage d’observation) 
Gratuit 

sur présentation d’une attestation individuelle établie 
par l’établissement 

Enseignants-chercheurs 
Invités ou conventionnés 

Gratuit 
sur présentation d’une pièce d’identité 

et d’une convention de l’université 

Autres usagers 
Titulaires d’une carte de demandeur 
d’emploi 

Gratuit 
sur présentation d’une pièce d’identité 
et d’un justificatif pour l’année civile 

Etudiants, enseignants et personnels  
des universités et écoles publiques, membres 
de la ComUE Lille Nord de France 

Gratuit 
sur présentation de la carte CMS 

ou d’un certificat de scolarité 
Etudiants, enseignants et personnels  
des établissements d’enseignement 
supérieur privés, membres de la ComUE Lille 
Nord de France 

34 € ou selon conditions de réciprocité 
sur présentation de la carte CMS 

ou d’un certificat de scolarité 

Demandeur d’asile 

Gratuit 
Sur présentation de la carte de résident mentionnant 

le statut de réfugié 
Ou le récépissé de demande à la préfecture 

Détenus 
Gratuit 

Sur présentation d’une attestation de détention et 
d’une procuration pour inscription par un tiers 

Autres usagers 
34 € 

Sur présentation d’une pièce d’identité, carnet de 
correspondance ou d’un certificat de scolarité 
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Procédure et tarif de remboursement des documents perdus, dégradés ou 
non rendus 

 
L'usager est invité à se présenter à l’accueil de l’un des sites du SCD où lui seront indiquées les modalités 
de remplacement du document. 
 
Les sommes forfaitaires sont basées sur le coût moyen des acquisitions par le Service Commun de 
Documentation de l’Université de Lille. 
 

Type de document Tarif 
Ouvrage et manuel 
Disponible dans le commerce courant 

Rachat de l’ouvrage par l'usager, 
Etat neuf, édition identique ou plus récente. 

Ouvrage et manuel français 
40 €  

Dans l’impossibilité de son remplacement : tarif 
forfaitaire de substitution 

Ouvrage et manuel étranger  
80 € 

Dans l’impossibilité de son remplacement : tarif 
forfaitaire de substitution 

Document patrimonial Sur devis 
Portant sur le coût de rachat ou de restauration 

Périodique fascicule français simple 
20 € 

Dans l’impossibilité de son remplacement : tarif 
forfaitaire de substitution 

Périodique fascicule étranger simple 
40 € 

Dans l’impossibilité de son remplacement : tarif 
forfaitaire de substitution 

Périodique fascicules français reliés 

20 € * Nbre de fascicules  
+ 40 € forfait reliure  

Dans l’impossibilité de son remplacement : tarif 
forfaitaire de substitution 

Périodique fascicules étrangers reliés 

40 € * Nbre de fascicules  
+ 40 € forfait reliure  

Dans l’impossibilité de son remplacement : tarif 
forfaitaire de substitution 

Prêt de matériels disponibles dans le 
commerce 

Rachat par l'usager, 
Etat neuf 

Support numérique (DVD, CDRom, Bluray, 
etc.), incluant le droit de prêt public 70 € 

 

Sanction en cas de refus ou absence de remplacement de document 
• Suspension du prêt jusqu’à remboursement/ remplacement des documents. 
• Après 3 relances, engagement de la procédure de blocage du quitus. 
• Procédure de recouvrement engagée par l’agent comptable de l’Université de Lille 
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Prêt entre bibliothèques (PEB) 
 
Le service de Prêt-Entre-Bibliothèques (PEB) permet aux usagers des bibliothèques et centres de documentation de 
recevoir des documents en provenance d'autres bibliothèques, qu'il s'agisse de reproductions ou d'originaux. En 
participant au réseau PEB, le Service Commun de Documentation de l’Université de Lille  bénéficie de l'accès aux 
collections d'un vaste réseau de bibliothèques françaises et étrangères. 

 

Conditions d’accès au service 
 

• Le service du PEB est accessible à l’ensemble des usagers. 
• Le nombre de demande PEB n’est pas limité. 

 

Prêt entre bibliothèques : activité emprunteur  
Sauf convention particulière 

Fourniture d’originaux et de reproductions de documents non disponibles à la BU aux usagers ayant 
acquitté leurs droits d’inscription auprès de la BU. 

 Université de Lille Autres usagers 
Documents originaux (Forfait par volume) 

Provenance de France Gratuit 7 €uros 
Provenance Etranger Gratuit 7 €uros 

Photocopie (Par article et par tranche de 50 pages) 
Provenance de France Gratuit 6 €uros 
Provenance Etranger Gratuit 6 €uros 

 

 

Prêt entre bibliothèques : activité fournisseur 
Sauf convention particulière 

Fourniture d’originaux et de reproductions de documents de la BU. 

 Etablissement Français Europe Hors Europe 
Documents originaux 

Par volume 7 €uros 
Gratuité si réciprocité 1 IFLA Voucher 2 IFLA Voucher 

Photocopies 
Par article et par 
tranche de 50 pages 

6 €uros 
Gratuité si réciprocité 1 IFLA Voucher 1 IFLA Voucher 
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